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L'Office de Tourisme du Grand Saint-Émilionnais lance
 le Pass Saisonnier 2026

Un levier stratégique pour les professionnels locaux
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Ce dispositif s’articule autour de trois objectifs stratégiques pour les employeurs locaux. Il constitue d’abord
une aide concrète au recrutement en offrant un argument supplémentaire aux candidats dès l’entretien,
grâce aux avantages exclusifs du territoire. Il favorise ensuite la fidélisation en transformant chaque
collaborateur en un véritable ambassadeur. Enfin, il garantit une qualité d’accueil optimale en donnant aux
équipes les clés pour délivrer des recommandations de qualité grâce à une connaissance parfaite de l’offre
locale.

Face aux enjeux croissants de recrutement et de fidélisation dans le secteur touristique, l’Office de
Tourisme du Grand Saint-Émilionnais annonce le lancement officiel du Pass Saisonnier 2026. Ce dispositif
gratuit, destiné aux travailleurs saisonniers et nouveaux collaborateurs des structures partenaires, vise à
renforcer l’attractivité des métiers du tourisme tout en sublimant l'expérience client.

Qu'est-ce que le Pass Saisonnier ?
Le Pass Saisonnier est une carte nominative conçue comme un véritable outil d'intégration. Il permet aux
collaborateurs des partenaires (pack visibilité) de s'approprier les richesses de la destination afin de mieux
les valoriser auprès des visiteurs.
Grâce à ce pass, les bénéficiaires accèdent à un ensemble d'avantages exclusifs incluant des remises, des
gratuités et des offres promotionnelles proposés par les partenaires du territoire. Pour garantir une
utilisation fluide, la carte intègre un QR Code renvoyant vers un espace numérique dédié, où le répertoire
des offres pourra être actualisé tout au long de la saison.

Engagement et continuité territoriale
Le Pass Saisonnier 2026 accompagnera les équipes sur le terrain tout au long de la saison, avec des
avantages actifs jusqu'au 31 octobre 2026. Cette initiative prolonge la dynamique territoriale impulsée par
la Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais lors du forum de l'emploi en février dernier. Elle
réaffirme l'engagement de l'Office de Tourisme à soutenir concrètement ceux qui font vivre la destination au
quotidien.


